
 Négociations salariales à Orange :
Exigeons la ré-ouverture  !
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L’accord salarial mis à signature par l’entreprise n’est pas à la hauteur des attentes du personnel d’Orange.
Aucune Organisation Syndicale (OS) n’a signé cet accord. Une majorité des OS a demandé la ré-ouverture
des négociations, ce à quoi la direction a répondu par un PV de désaccord et une décision unilatérale. C’est
une curieuse façon de concevoir le dialogue social. La CGT a écrit un courrier au PDG d’Orange afin de ré-ouvrir
les négociations salariales (voir ci-dessous). Nous vous invitons à signer notre pétition pour que les
négociations reprennent.

Nom Prénom Mail Service Signature

LETTRE OUVERTE CGT AU PDG D’ORANGE

Ensemble exigeons :

��Des augmentations collectives
d’un minimum de 5% pour tous,

��La reconduction des mesures de
rattrapages et de reconnaissance
(sous-positionnement/pas de
promotion depuis 10 ans) avec un
budget minimum de 1%,

��Un budget permettant la
suppression des écarts salariaux,

��Un 13e mois en plus des éléments
de rémunération actuels.
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AVEC LA CGT, EXIGEONS LA RÉ-OUVERTURE
DES NÉGOCIATIONS .

AUGMENTER LES SALAIRES : UNE PRIORITÉ !
SOYEZ LES ACTEURS DE LA NÉGOCIATION SALARIALE
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